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L'arrêt confirme l'an nu la tion de diffé rentes déci sions auto ri sant la
chasse d'es pèces proté gées, à savoir le tétras‐lyre et à la perdrix
barta velle dans les Alpes du Sud. Si la chasse au tétras‐lyre et à la
perdrix barta velle, espèces mention nées aux annexes I et II de la
direc tive du 30 novembre 2009, n’est pas inter dite de manière
géné rale et absolue sur l’ensemble du terri toire national, elle doit être
régle mentée de manière à ce que le nombre maximal d’oiseaux
chassés ne compro mette pas les efforts de conser va tion de ces
espèces dans leur aire de distri bu tion et à ce que les prin cipes d’une
utili sa tion raisonnée et d’une régu la tion équi li brée du point de vue
écolo gique de ces espèces soient respectés. La cour a jugé que les
auto ri sa tions contes tées ne respec taient pas ces principes.
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